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Prévention du cancer de la prostate
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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le cancer de la prostate. Chaque année en France,
60 000 nouveaux patients hommes sont concernés par le cancer de la prostate. Trop souvent ce cancer «
silencieux » est découvert de façon aléatoire et trop souvent, lorsqu'il est découvert, il l'est à un stade
métastatique nécessitant pour un tiers des patients des soins lourds : chirurgie, chimio et radiothérapies,
hormonothérapies, fréquemment en mode combiné. En 2022, le coût de ce cancer a été de 2,4 milliards d'euros.
ll concernait 555 870 patients comme le rappellent les associations de patients comme l'APCLP, l'ANAMACAP
ou le CERHOM. De surcroît, on prévoit un doublement du nombre de cas de ce cancer d'ici 2040. Les
associations de malades déplorent des actions de prévention inexistantes alors que désormais les cancers du
sein ou les cancers colo-rectaux font l'objet de salutaires campagnes de prévention. Sans doute
malheureusement et encore trop assimilé, à tort, à un cancer du grand âge, inexorable, l'image de ce cancer
doit être reconsidéré afin d'être mieux pris en charge, plus tôt. En effet, l'image de ce cancer assez tabou reste
celui d'une pathologie inéluctable chez les hommes et quasiment bénigne alors que ce cancer peut être décelé
chez des patients beaucoup plus jeunes et qu'il est particulièrement agressif et invasif y compris chez le patient
âgé ! C'est pourquoi les trois associations de patients qui ont participé le 4 février 2025 à une journée sur les
cancers à l'Hôtel de Lassay recommandent une mobilisation préventive avec en premier lieu un dépistage pour
tous les hommes de plus de 50 ans passant par dosage du taux de PSA (coût de ce test : 9,45 euros) ainsi
qu'une vaste campagne de communication au niveau national, régional, départemental, local incluant des
actions d'information et de sensibilisation dans les entreprises, les collectivités, via des réunions flash
documentées. Il convient de souligner au demeurant que des régions, des secteurs d'activité sont davantage
encore concernés par le cancer de la prostate : une opportunité pour lancer le dépistage préventif. C'est
pourquoi, puisque la prévention est la mère des batailles en santé publique, il lui demande quelles actions
d'envergure le Gouvernement entend prendre pour prévenir efficacement le cancer de la prostate.
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